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Avec la sortie progressive de ce troisième confinement, la vie retrouve son cours et les 
animations culturelles et sportives peuvent reprendre dans notre village. Après une mise 
en jambes avec le passage cette année encore du Criterium du Dauphiné, nous aurons 
le plaisir de nous retrouver en ce mois de juin avec la fête des hameaux, organisée par 
l’association Loisirs et Culture à Sarcenas.

En partenariat avec la commune, les «Samedis de l’Environnement» proposeront le 19 Juin 
au Col de Porte des activités pour adultes et enfants ainsi qu’une table ronde sur le thème 
«Devenir d’une petite station de montagne dans le contexte de réchauffement climatique».

Bonne nouvelle, la salle Hermine réouvre au public, pour des évènements festifs privés et 
pour les associations. Elle accueillera le 26 juin une animation tout public pour découvrir la 
faune locale, organisée par LCS et animée par des habitants de Sarcenas. En attendant de 
nouvelles activités pour la rentrée.

Nous accueillons dorénavant régulièrement sur la place du village une épicerie ambulante, 
occasion d’un moment pratique et convivial.  

L’avenir, ce sont aussi les projets communaux que nous avons commencé à engager avec 
des phases de concertation citoyennes. Le comité consultatif citoyen Eclairage Public, a 
présenté le résultat de ses études pour la sécurisation, la mise en conformité et l’évolution 
de notre réseau d’éclairage public. Je remercie ces habitants pour leur implication 
Le conseil municipal va étudier ces différents scenarios, accompagnés des études 
économiques et financières menées avec le Parc de Chartreuse, pour prendre les décisions 
et lancer le projet. Forts de cette expérience participative avec les habitants, nous allons 
lancer prochainement le comité consultatif Centre Bourg, pour étudier différents scenarii 
d’aménagement, notamment la Michelette, l’ancienne Mairie et les espaces qui les 
entourent.

Concertation, c’est encore ce qui guidera la phase de finalisation du projet d’aménagement 
du Col de Porte porté par la Métro. Afin d’améliorer le projet, et de limiter cet été l’impact 
sur l’activité économique et touristique des professionnels durement touchés par la crise 
sanitaire, il est envisagé de repousser le démarrage des travaux.

Moins visible, mais important et nécessitant l’implication des agents communaux et 
des élus, la modernisation du fonctionnement de la mairie est en cours. Ceci facilitera 
le traitement de vos démarches : suivi efficace des demandes d’état civil par voie 
électronique, dématérialisation des demandes d’autorisation d’urbanisme etc.

Je terminerai par l’actualité démocratique. Les 20 et 27 juin vous élirez vos représentants 
départementaux et régionaux. Les deux organes dans lesquels ils interviennent sont 
essentiels pour les zones rurales comme la nôtre. Ils soutiennent à la fois les personnes, 
les associations et les municipalités. Venez voter. Toutes les précautions seront prises 
pour que ces journées se déroulent en toute sécurité et de la façon la plus fluide dans la 
salle Hermine.

Je vous souhaite un très bel été !

Sylvain Duloutre

Edito du maire



Actualités du village

Epicerie itinérante

Critérium du Dauphiné

Evènements LCS en juin

L’épicerie ambulante «Vrac en Chartreuse» 
était présente au village le 28 avril et le 
9 juin entre 16h30 et 19h. Des passages 
particulièrement réussis et attendus ! Merci 
à vous d’avoir répondu présent. Nous avons 
donc convenu avec lui de régulariser sa 
venue. Vous le retrouverez sur la place du 
village tous les 2ème mecredi du mois entre 
16h30 et 19h. Prochain passage prévu le 
14 juillet. Toutes les dates et le catalogue 
des produits sont disponibles rubrique 
actualités sur www.sarcenas.com

La 6ème étape du Critérium du Dauphiné 
2021 a traversé la Chartreuse via les Cols 
de Porte, de Palaquit, de Clémencières et 
de Vence le dimanche 6 juin dans l’après-
midi. Les coureurs sont passés au Col 
de Porte puis redescendus vers le Col de 
Clémencières après avoir traversé le village 
et terminé l’étape au Sappey-en-Chartreuse. 
Après l’édition 2020 du Tour de France, ces 
grandes courses cyclistes représentent de 
bon moments festifs et de belles occasions 
de valoriser la commune et ses acteurs.

L’association LCS vous propose plusieurs 
temps festifs en juin. D’abord le grand 
retour de la fête des hameaux vendredi 
18 juin dès 18h sur la place du village 
autour d’un repas convivial partagé où 
chacun apporte ce qu’il souhaite. Puis une 
animation tout public sur la faune de nos 
montagnes sera proposée par Karin Busch 
et Benjamin Drillat le samedi 26 juin à 
17h30 à la Salle de l’Hermine.



Eboulement de la RD57

Vers une circulation apaisée

Travaux de voirie à venir

La phase 2 des travaux de remise en 
état de la RD 57 suite à l’éboulement du 
1er février a démarré le 3 mai. L’échelle 
perroquet a été remise en état (dispositif 
de protection contre les chutes de 
blocs emporté par le glissement). Le 
soubassement de la route a été fortement 
endommagé et des travaux significatifs 
vont être necessaire pour une remise en 
état et réouverture aux véhicules. Nous 
insistons régulièrement sur l’importance de 
cette route au quotidien pour les Sarcenais.

Suite à notre sondage, vous avez été très 
nombreux à pointer des comportements 
risqués de véhicules (voitures, vélos, 
camions,...) traversant le village et à 
craindre notamment pour la sécurité des 
enfants. Nous avons listé vos retours et 
rencontré la Métropole pour mettre en 
place des actions de sécurisation du village 
avec de nouvelles signalétiques ayant le 
minimum d’impact sur le paysage. Des 
opérations pourraient commencer dès cet 
été et se poursuivre l’an prochain.

Voici la liste des grosses améliorations de 
voirie sur la commune de Sarcenas prévues 
en 2021 : Confortement du Pont du Ruisset 
et son mur de soutènement sur la RD512 
avec pose de parapets en bois. Réfection 
de la chaussée dans la montée de 
Guilletière, puis celle de Bonnetière et celle 
de la route du Croz. Reprise des enrobés de 
voirie sur la D512, la RD57 et les zones de 
stationnements situées au Col de Porte.



Parking de l’Hermine

Broyage de déchets verts

Le parking des salles communales est 
aujourd’hui un terrain en terre, souvent 
impraticable en raison de la boue, donc 
peu accessible et utilisé. Cette lacune 
entraîne des stationnements inadaptés 
le long de la voirie dans le virage du 
centre-bourg. Nous avons donc demandé 
des devis pour réaliser un parking d’une 
vingtaine de places au dessus de la salle et 
à l’usage des locataires des équipements 
communaux.

Une opération de broyage s’est tenue 
le samedi 24 avril par la Métropole de 
Grenoble sur la plateforme du Croz à 
Sarcenas. Plus de 50m3 de déchets vert 
ont été broyés, sous le soleil et dans 
la bonne humeur et le broyat a trouvé 
preneur rapidement. À cette occasion, 16 
composteurs ont été également distribués 
aux habitants. Merci à toutes celles et ceux 
qui ont permis l’organisation et la réussite 
de cet événement. A renouveler !

Aménagements au Col de Porte

Grenoble-Alpes Métropole prévoit un projet 
d’aménagement paysager sur le site du 
Col de Porte dont la finalisation arrive 
dans la dernière ligne droite. Des visuels 
préfiguratifs sont disponibles sur le site web 
communal et en mairie. L’équipe municipale 
a fait de nombreux retours à la Métropole 
(déneigement, accessibilité, ...) afin que 
ce projet s’intègre parfaitement dans son 
environnement et bénéficie au mieux à la 
population et acteurs économiques locaux.



Offre d’emploi 

Comité «Centre-bourg»

Antenne 4G

La commune de Sarcenas recherche une 
personne (H/F) pour assurer l’entretien et 
le nettoyage des équipements communaux 
toutes les semaines avec un temps de 
travail estimé à 10h/mois. Les horaires 
seront convenus durant l’entretien. Il est 
nécessaire d’être autonome, organisé 
et dynamique. Poste à pourvoir au 
1er septembre 2021 au statut d’agent 
technique territorial. Pour postuler merci de 
faire suivre un CV et lettre de motivation à 
contact@sarcenas.com.

Le comité consultatif «centre-bourg» a 
été adopté en conseil municipal le 28 
janvier 2021. Un appel à participants a 
été envoyé et nous avons eu de nombreux 
retours. Avec l’allégement des restrictions 
sanitaires il va être possible d’organiser les 
premiers temps de travail plus facilement 
et rapidement. Elus et citoyens réaliseront 
un audit de l’aménagement du centre du 
village en proposant différents scénarios 
notamment pour l’avenir du terrain de la 
Michelette et de l’ancienne mairie.

Suite aux demandes formulées par la 
mairie et les habitants, l’opérateur Free a 
proposé un troisième lieu d’implantation 
plus éloigné des habitations et offrant 
au passage une meilleure couverture 
réseau pour la commune. Le village devrait 
ainsi être entièrement couvert par cette 
technologie. L’opérateur a récemment 
déposé sa demande d’urbanisme et devrait 
commencer les travaux d’installation durant 
l’été en articulation avec ceux de La Metro.



Quel est votre parcours et depuis combien de 
temps gérez-vous notre secteur ?
Je suis diplomé d’un BTS Gestion et protection de la nature, 
puis j’ai ensuite obtenu un master en biologie. A l’issue de ma 
formation j’ai d’abord travaillé en bucheronnage dans le secteur privé puis j’ai passé 
le concours de la fonction publique pour rentrer à l’ONF. Après plusieurs années dans 
le massif de la Sainte-Baume, puis la vallée de l’Ubaye, je suis arrivé en Chartreuse en 
2016 pour prendre la suite de M. Remillet en tant que technicien forestier territorial.

Quel est le rôle et le champ d’action de l’ONF ?
L’Office Nationale des Forêts a en charge la gestion forestière courante et l’application 
du document de gestion d’aménagement forestier en vigueur. Il s’agit d’un document, 
écrit en collaboration avec la commune et valable pendant 20 ans (de 2013 à 2032 
pour Sarcenas). Il dresse un état des lieux de la forêt à travers ses différents enjeux 
(ressources en bois, environnementaux, forêt de protection, accueil du public,…) et 
propose des préconisations de gestion. A ce jour toutes les forêts publiques passent 
obligatoirement par une gestion ONF moyennant des frais de garderie à hauteur de 10% 
des recettes.

Comment se porte la forêt communale  ?
La forêt communale de Sarcenas couvre une surface de 165,24 ha positionnés sur 
trois massifs : le versant Ouest de Chamechaude, le versant Sud-Est de La Pinéa et le 
versant Sud de La Jardinière, col de Bens.  L’altitude des parcelles varie entre 1100 m 
et 1640 m. Il s’agit d’une forêt de montagne, traitée en futaie irrégulière (arbres de tout 
âge et de tout diamètre) de sapins d’épicéas et de hêtres en mélange.

La forêt communale de Sarcenas, bien que de taille modeste, joue un rôle économique 
important par la production d’arbres de qualités permettant l’alimentation d’une filière 
bois dynamique dans la région. A proximité immédiate de Grenoble elle est aussi 
une aire d’accueil et de découverte reconnue. Sa richesse biologique et son rôle de 
protection face aux aléas naturels bien que moins connus, en font un patrimoine 
naturel à préserver à travers une gestion raisonnée et durable. Pour le moment peu de 
dépérissement sont constatés sur le secteur, mais les sécheresses répétées de ces 
dernières années poussent à porter une attention particulière à l’évolution sanitaire des 
peuplements forestiers.

3 questions à ... 
Benoît Forot
Technicien forestier territorial ONF



Tout au long de cette saison 2020-21, les 417 adhérents du SNC ont pratiqué leurs 
activités dès l’automne. Course à pied, préparation physique, renforcement musculaire, 
ski-roues ... De quoi bien se préparer pour la saison d’hiver et chausser les skis dès les 
premières neiges. 

En style classique et skating, les groupes de loisirs ou de compétiteurs ont profité des 
entraînements sur tout le massif de la Chartreuse. Les quelques petits événements 
organisés au sein du club pendant l’hiver ont également permis aux jeunes de se 
mesurer physiquement et de se mettre au défi, faute de courses organisées par le 
Comité du Dauphiné.

L’aide financière de la commune a été appréciée et a permis aux jeunes de s’entrainer 
dans de bonnes conditions, notamment au niveau du matériel. Les conditions 
sanitaires n’ont malheureusment pas permis de travailler la technique du tir dans la 
salle de l’Hermine mise à disposition gracieusement par la commune. Ce n’est que 
partie remise, nous l’espérons !

Félicitons les champions de Sarcenas ! 

Jules Lapierre, médaille de bronze avec l’équipe de 
France lors du relais aux mondiaux de ski de fond à 
Oberstdorf. 

Sans oublier Victor Lovera et Lou Reynaud, deux 
jeunes qui portent fièrement les couleurs du SNC au 
plus haut niveau ! 

Enfin, James Clugnet, toujours adhérent du club, 
qui représente, par sa présence avec l’Equipe 
d’Angleterre, la Chartreuse en coupe du monde.

Bilan de saison du
Ski Nordique Chartreuse



Bienvenue à Céleste JAY (en photo) née le 03 mars 2021, 
fille d’Alexia MUGNIER et Julien JAY. 

Nous souhaitons également la bienvenue à Rose DOUDE 
née le 21 mars 2021, fille de Willy DOUDE et sa compagne 
Clémence.

Etat Civil

Après 5 séances de travail, qui auront permis de 
rencontrer de nombreux intervenants externes (PNC, 
Métro, communes voisines, etc..) et de s’enrichir de 
toute la documentation de réference sur le sujet, le 

comité consultatif a rendu son analyse lors du conseil municipal du 27 mai 2021. 

L’état des lieux du parc actuel dénombre une trentaine de points lumineux sur 
l’ensemble de la commune dont un tiers est défectueux ou hors-service de longue date. 
C’est donc globalement un parc vétuste et technologiquement dépassé. 

Le comité a défini une stratégie d’éclairage public qui s’appuie sur trois principes 
directeurs : 
- Avoir un impact minimal sur l’environnement et le paysage naturel,
- Ne pas présenter de risques de sécurité pour les usagers et techniciens,
- Avoir un impact économique le plus faible possible

La mise en oeuvre de la nouvelle stratégie devra être attentive à recueillir les besoins 
des habitants, tenir compte de l’avenir du village et sensibiliser les acteurs privés.

Sur cette base, le comité a donc imaginé trois scénarios : une suppression totale du 
parc, une simple mise en sécurité de l’existant ou une mise en sécurité accompagnée 
d’une modulation. Le comité citoyen a recommandé de se diriger a minima vers une 
diminution du nombre de points lumineux avec modernisation et une extinction entre 
22h et 6h. Trois citoyens sur quatre sont pour aller par étapes vers une extinction totale 
avec désinstallation des éclairages.

Désormais le conseil municipal va s’emparer du rendu et décider d’une stratégie avec 
des étapes préalables de calculs économiques et tests d’extinctions ponctuels en 
concertation avec les hameaux.

Bilan du comité
«éclairage public»



Coordonnées de la mairie

1250 route de Palaquit, 38700 Sarcenas
04 76 88 82 31 - contact@sarcenas.com

Ouvert sans RDV le lundi (9h/12h-13h/17h) et le jeudi (13h-19h).
Possibilité de venir sur un autre créneau sur rdv.

Permanences des élus

Café des élu-e-s tous les samedis matin  de 9H à 11H.
Retrouvez toutes les adresses mails des élus sur www.sarcenas.com.

Numéros d’urgence

Police Secours : 17
SAMU : 15

Pompiers : 18
Numéro d’urgence européen : 112

Secours en montagne : 04 76 22 22 22
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WWW.SARCENAS.COM

Infos utiles

Inscrivez-vous à notre lettre info hebdomadaire  
et recevez par courriel les dernières actualités du village


